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Arnaque par internet par mandat cash

Par choka, le 28/04/2013 à 13:47

bonjourrnje voudrais savoir si il est possible d'annuler un mandat cash par internet?rnmerci

Par bea13, le 28/04/2013 à 15:16

bonjour,rnS agit il d un achat que vous avez effectué sur internet ? dans ce cas , vous ne
pouvez pas annuler votre commande , mais vous disposez d un delai de retractation de 7
jours. Je vous conseille d envoyer un courrier de retractation par AR a cette societe. Si on ne
vous rembourse pas , vous pouvez toujours saisir l U f.C .rnCordialement,rnBea13

Par choka, le 28/04/2013 à 16:42

non c un mandat ke jai fait pour lachat dune voiture sur le bon coin

Par bea13, le 28/04/2013 à 16:50

Si je comprends bien, c est un achat entre particuliers. Avez vous un recu de paiement ou tout
autre justificatif de cet achat ?



Par bea13, le 28/04/2013 à 17:49

Vous pouvez toujours porter plainte au commissariat le plus proche de chez vous car il s agit d
une escroquerie. Avec ses coordonnees telephoniques, la police le localisera.rnBon
couragernCordialement,Bea13
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